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Contacts

cinéma l’odyssée - Fos-sur-Mer
Sylvie KAUFFMANN 04 42 11 02 10
skauffmann@scenesetcines.fr

cinéma Robert Hossein - Grans
Marie-Laure Matrat 04 90 55 71 53
mlmatrat@scenesetcines.fr

cinéma le coluche – Istres
Maxime Alric 04 42 05 86 99  
malric@scenesetcines.fr

cinéma le comœdia - Miramas
Céline Girard 04 90 50 14 74 
cgirard@scenesetcines.fr
Evelyne Genetay
egenetay@scenesetcines.fr

cinéma Gérard Philipe,
Port-Saint-Louis-du-Rhône
Aurélie LABOUESSE
 04 42 48 52 31 
alabouesse@scenesetcines.fr

www.scenesetcines.fr

www.pedagogie.ac-aix-
marseille.fr

O b j e c t i f s
>  Initier les élèves à prendre le chemin de la salle de cinéma et

s’approprier ce lieu de pratique culturelle, de partage, de lien
social,

>  initier une réelle approche du cinéma en tant qu’art à découvrir
et aimer,

>  approfondir un parcours pédagogique et artistique. Lieu
d’action et d’échange,

>  appréhender l’image et éduquer le regard.

D e s c r i p t i f 
>  3 films différents durant l’année scolaire selon les classes,
>  diffusion de documents d’accompagnement,
>  présentation du film dans la salle.

Nombre de classes par séance : maximum 2 classes par séance
Durée : selon la durée du film
Durée de l’animation : 15 mn environ
Lieu de déroulement : 
Cinéma L’Odyssée à Fos-sur-Mer, cinéma Robert Hossein à 
Grans, cinéma Le Coluche à Istres, cinéma Le Comœdia à 
Miramas, cinéma Gérard Philipe à Port-Saint-Louis-du-Rhône.
Évaluation : évaluation remplie chaque année par l’I.E.N et le 
coordinateur du département.
Bilan national fait par l’association « Passeurs d’images ». 
Bilans quantitatifs et qualitatifs. Bilan de fin d’année avec les 
enseignants et l’inspectrice.
Indicateurs financiers : pris en charge par Scènes et Cinés. 
Location film à 30% des recettes
Participations financières demandées : prix de la place : 2,30€ 
Montant susceptible d’être réactualisé.
Modalités techniques et de fonctionnement : l’enseignant veille 
à assurer l’articulation de sa participation à l’opération avec 
son projet d’école. L’intervenant assure l’organisation 
des séances, l’accueil.
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